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SIXIEME REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 30 octobre 1992 

VARIE'l'ES ESSENTIELLEMEN'l' DERIVEES 

OBSERVATIONS DE LA COMASSO 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

l. L'annexe du present document contient un ensemble de recommandations sou
mises, par lettre en date du 22 septembre 1992, par l'Association des obten
teurs de varietes vegetales de la Communaute economique europeenne (COMASSO). 

. . 
2. Il a ete souligne dans la lettre que cet ensemble n'est pas exhaustif et 
qu'il ne traite pas, en particulier, de la question de la charge de la preuve, 
dont deux aspects devraient etre examines : les principes en vue de l'allege
ment de la charge de la preuve, par exemple par l'acceptation de commencements 
de preuves, et le renversement de la charge de la preuve. 

[L'annexe suit) 
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ANNEXE 

RECOMMANDATIONS 

Principes fondamentaux de !'instrument juridique 
"Protection d6pendante i 1'6gard des vari6t6s essentiellement d6riv6es" 

Convention UPOV de 1991 

Compte tenu de la tache confi6e au Secr6taire g6n6ral de l'UPOV d'6tablir 
des pr incipes directeurs relat ifs aux var i6t6s essent iellement d6r ivies, la 
COMASSO soumet les recommandations suivantes en vue de leur prise en compte : 

1. Par la mise en exergue des pr incipes fondamentaux les plus importants, 
leS principeS directeUrS devraient COnstituer Un guide a 1 I intention dU 
16gislateur pour 1 '6laboration du droit de la protection des obtentions 
v6g6tales et laisser une marge suff isante pour le reglement des d6tails 
au fur eta mesure de !'application pratique des dispositions. 

2. L'initiative de la revendication et de l'exercice du droit d6pendant 
appartient exclusivement au titulaire du droit d'obtenteur sur la vari6t6 
initiale. 

3. Les dispositions de la Convention UPOV de 1991 relatives aux vari6t6s 
d6riv6es excluent toute possibilit6 juridique de restreindre la port6e ou 
l'exercice du droit d6pendant en fonction de ses cons6quences 6conomiques, 
comme cela est pr6vu dans la propos it ion de reglement du Conseil (des 
Communaut6s europ6ennes) sur le droit d'obtenteur communautaire. 

4. Le droit d6pendant est la cons6quence juridique d'une "dirivation essen
tielle" prouvee. 

5. Seule une variit6 protigee peut constituer une varieti initiale donnant 
naissance a un droit dependant. 

6. Il ne peut y avoir qu'une seule variiti initiale par rapport a une variiti 
essentiellement diriv6e. 

7. Une variete reste essentiellement diriv6e et ne peut pas devenir une 
variete initiale a !'expiration de la protection de la variete initiale 
correspondante. Etant donni qu'une variete essentiellement derivee ne 
peut servir de base i une dependance, les varietis qui constituent les 
maillons suivants de la chaine de derivation ne peuvent dependre que de 
la premiere variite, de la variete initiale. Ceci risulte de !'intention 
sous-jacente de proteger l'obtenteur initial. 

8. La "derivation essentielle" repose sur trois conditions, a savoir !'exis
tence : 

- d'une distinction nette; 
- d'une "derivation principale"; 
- d'une conformite ginetique. 

Par "conformiti ginitique" il faut entendre le maintien, pour l'essentiel, 
du contenu fondamental du genome de 1 'autre varH~tin a cet egard, des 
seuils doivent etre fix6s (voir au point 12). La COMASSO propose de pren
dre la similitude phenotypique (au niveau des caracteres essentiels) comme 
indice lorsqu'il n'existe pas (encore) de methodes (outils) adequats per
mettant de prouver la conformite g6netique. 
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9. La derivation peut @tre presumee sur la base des methodes de derivation 
utilisees; la liste d'exemples figurant a !'article 15.5)c) n'est pas 
exhaustive. 

10. La preuve d'une "derivation essentielle" peut @tre apportee au moyen de 
methodes scientifiques reconnues, par exemple: RFLP, RAPD, PCR ... 

11. Cette preuve doit @tre apportee par des specialistes reconnus de l'espece 
en cause, par exemple par des obtenteurs ou des ~pecialistes de la gene
tique moleculaire; 1' acces aux donnees off icielles recueillies dans le 
cadre de la procedure d'admission doit @tre garantie, les services campi
tents en matiere de varietes etant toutefois degages de toute responsabi
lite en matiere de preuve. 

12. Des seuils doivent @tre etablis pour la constatation de la conformite ge
netique pour les diverses especes principales, et m@me pour des subdivi
sions de ces especes, en fonction de leur constitution genetique et des 
techniques d'amelioration des plantes. En cas de doute, il appartiendra 
au juge de les fixer. 

[Fin du document] 


